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Les relations entre l’exécutif et l’Assemblée nationale 

→ Conseils

Étape 1 : La désignation du président. 

 Le Président de la classe est ……………………………………………. 

Étape 2 : La constitution du gouvernement et de l’Assemblée.  

 Le Premier ministre choisi par la Président est……………………………………… 

 Les cinq ministres choisis nommés par le Président sur proposition du Premier

ministre sont :

 ………………………………………… , Ministre de ……………………………………… 

………………………………………… , Ministre de ………………………………………. 

………………………………………… , Ministre de ………………………………………. 

………………………………………… , Ministre de ……………………………………….. 

………………………………………… , Ministre de ……………………………………….. 

 Le Président de l’Assemblée est  ………………………………………….. 

Chapitre 5 : Comment s’organise la vie politique ? 

Activité guidée 
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Étape 3 : choix des juges constitutionnels. 

 

 Les deux juges constitutionnels désignés sont : 

………………………………………………, nommé par le Président de la classe  

et………………………………………………….., nommé par le Président de 

l’Assemblée. 

 

 Les juges constitutionnels peuvent-ils conserver leur siège de député ? (Cf 

article 57)  Oui/Non. 

 

Étape 4 : le vote de confiance. 

Les juges constitutionnels lisent devant la classe Les articles 49-1, 49-2, 50 et 8 de la 

Constitution.    

- Si l’Assemblée n’accorde pas sa confiance au Premier ministre 

 Que devra faire le Premier ministre ? ……………………………………………… 

 

 Quelles décisions le Président pourra-t-il prendre ? 

……………………………………………… 

Les députés passent au vote : 

 Vote pour Vote contre 

Nombre de voix   

 

Étape 5 : le vote de la loi    

Les juges constitutionnels lisent devant la classe l’article 49-3 de la Constitution.    

Nombre de voix en faveur du dépôt d’une motion de censure : ……………………. 
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 La motion de censure est-elle déposée ? Oui/ Non 

 Les juges constitutionnels vérifient les réponses (Articles 8, article 12, article 

20). 


